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continuer d'étudier et d'identifier, en procédant à un exa
men général quant au fond, le� questions qui ont trait à la 
prévention d'une course aux armements dans l'espace, 

l .  Réaffirme qu'un désarmement général et complet 
sous un contrôle international efficace exige que l'espace 
soit utilisé exclusivement à des fins pacifiques et ne de
vienne pas une arène ouverte à la course aux armements; 

2. Constate que, comme il est indiqué dans le rapport 
du Comité spécial sur la prévention d'une course aux ar
mements dans l'espace extra-atmosphérique, le régime ju
ridique applicable à l'espace ne suffit pas, en soi, à garantir 
la prévention d'une course aux armements dans ce milieu, 
que ce régime joue un rôle important à cet égard, qu'il faut 
le consolider, le renforcer et en accroître l'efficacité d qu'il 
importe de respecter strictement le� accords existants, tant 
bilatéraux que multilatéraux30; 

3. Souligne que la communauté internationale devra 
adopter de nouvelles mesures, assorties de clauses de véri
fication appropriées et efficaces, pour empêcher une course 
aux armements dans l'espace; 

4. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui 
sont dotés de puissants moyens spatiaux, d'œuvrer active
ment pour que l'espace soit utilisé à des fins pacifiques et 
de prendre immédiatement des mesures en vue de prévenir 
une course aux armements dans l'espace, pour mamtenir 
la paix et la sécurité internationales et servir la coopéra
tion et la compréhension internationales; 

5. Réaffirme que la Conférence du désarmement, seule 
instance multilatérale de négociation sur le désarmement, 
a un rôle primordial à jouer dans la négociation d'un ou de 
plusieurs accords multilatéraux, selon qu'il conviendra, 
visant à prévenir, sous tous ses aspects, une course aux ar
mements dans l'espace; 

6. Prie la Conférence du désarmement d'examiner à 11-
tre prioritaire la question de la prévention d'une course 
aux armements dans l'espace; 

7. Prie également la Conférence du désarmement d'ac
célérer l'examen, sous tous ses aspects, de la question de la 
prévention d'une course aux armements dans l'espace, en 
tenant compte des propositions et initiatives pertinentes, 
notamment de celles dont le Comité spécial a été saisi à la 
session de 1989 de la Conférence, comme de celles présen
tées à la quarante-quatrième session de l'Assemblée géné
rale; 

8. Prie en outre la Conférence du désarmement de re
constituer au début de sa session de 1990, avec le mandat 
voulu, un comité spécial chargé d'engager des négocia
tions en vue de la conclusion d'un ou de plusieurs accords, 
selon qu'il conviendra, visant à prévenir, sous tous ses a�
pects, une course aux armements dans l'espace; 

9. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de pour
suivre intensivement leurs négociations bilatérales dans un 
esprit constructif, en vue de s'entendre sans délai pour pré
venir une course aux armements dans l'espace, et de tenir 
la Conférence du désarmement périodiquement informée 
du progrès de ces sessions bilatérales, de manière à lui faci
liter la tâche; 

10. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui 
sont dotés de puissants moyens spatiaux, de s'abstenir. 
dans leurs activités spatiales, d'actes incompatibles avec le 
respect des traités en vigueur en la matière ou avec la pré
vention d'une course aux armements dans l'espace; 

JO Ibid., par. 90 (par 77 du ,nte ,,te) 

11 Prend acte du rapport sur la prévention d'une 
course aux armements dans l'espace31, que le Secrétaire 
général a présenté conformément à la résolution 42/ 33 du 
30 novembre 19X7; 

12. Prie la Cnnférence du désarmement de lui rendre 
compte, lors de -;a quarante-cinquième session, des tra
vaux qu'elle aura consacrés à cette question; 

13. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Conférence du desarmement tous les documents relatifs à 
l'examen de cet!c question par l'Assemblée générale à sa 
quarante-quatrième session; 

14. Décide d'mscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée « Préven
tion d'une cour�<' aux armements dans l'espace··. 
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44/113. Application de la Déclaration sur la dénucléari
sation de l'Afrique 

A 

APPI !CATION DE LA DÉCLARATION 

L'Assemblée g<'néralc, 

Ayant d /'espm la Déclaration sur la dénucléarisation de 
l' Afrique12 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et 
Je gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 
21 juillet 1 964, 

Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre 
1961, la première qu'elle ait adoptée à ce sujet, ainsi que 
ses résolutions 2033 (XX) du 3 décembre 1965, 31/69 du 
JO décembre 1976, 32/81 du 12 décembre 1977, 33/63 du 
14 décembre 1978, 34/76 A du 11 décembre 1979, 
35/146 B du 12 décembre 1980, 36/86 B du 9 décembre 
1981, 37/74 A du 9 décembre 1982, 38/181 A du 20 dé
cembre 1983, 39/61 A du 12 décembre 1984, 40/89 A du 
12 décembre 1985, 41/55 A du 3 décembre 1986, 42/34 A 
du 30 novembre 1987 et 43/71 A du 7 décembre 1988, 
dans lesquelles elle a demandé à tous les Etats de considé
rer le continent africain et ses parages comme une zone 
exempte d'armes nucléaires, à respecter en tant que telle, 

Rappelant que, dans sa résolution 33/63, elle a vigoureu
sement condamné toute tentative ouverte ou secrète de 
l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires 
sur le continent africain et exigé que ce pays s'abstienne 
désormais de procéder à des explosions nucléaires sur ce 
continent ou ailleurs, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution CM/ 
Res. l l 0 l(XLVl)/Rev. 13J sur la dénucléarisation de 
l'Afrique, adoptee par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987, 

Ayant pris acte du rapport intitulé ,, Capacité nucléaire 
de l'Afrique du Sud ,34, que l'Institut des Nations Unies 
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo
ration avec le Département des affaires de désarmement 
du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine, ainsi que du rapport de la Commission du 
désarmement35 , 

li A/43 506 et Add. l el 2. 
32 Docu111cnrs oj/icicl., de f'.4,scmh/èe gè11èrale. vingriime srs.,io11. 
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Notant que des gouvernements ont entrepris de restrein
dre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les do
maines nucléaire et autres, 

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour l'objectif de la 
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com
mission du désarmement, bien qu'elle ait examiné la ques
tion durant sa session de fond de 1989, ne soit toujours pas 
parvenue à un consensus sur ce point important de son or
dre du jour, 

1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats de 
considérer le continent africain et ses parages comme une 
zone exempte d'armes nucléaires, à respecter en tant que 
telle; 

2. Réaffirme que l'application de la Déclaration sur la 
dénucléarisation de l'Afrique, adoptée par la Conférence 
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir la proliféra
tion des armes nucléaires et servirait la paix et la sécurité 
internationales; 

3. Se déclare à nouveau profondément inquiète de cons
tater que l'Afrique du Sud possède une capacité d'arme
ment nucléaire qu'elle continue d'accroître; 

4. Condamne la persistance de l'Afrique du Sud à se 
doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les formes 
de collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une 
institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le ré
gime raciste, à qui cette collaboration permet de faire 
échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, 
dont l'objet est de conserver à l'Afrique son caractère de 
zone exempte d'armes nucléaires; 

5. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et 
particuliers de mettre fin à toute forme de collaboration 
avec le régime raciste qui lui permettrait de faire échec à la 
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique; 

6. Exige une fois de plus que le régime raciste d'Afri
que du Sud s'abstienne de fabriquer, de mettre à l'essai, de 
déployer, de transporter, de stocker, d'employer ou de me
nacer d'employer des armes nucléaires; 

7. Engage tous les Etats qui sont en mesure de le faire à 
observer les activités sud-africaines de recherche, de déve
loppement et de fabrication d'armes nucléaires et à diffu
ser les informations qu'ils pourraient réunir à cet égard; 

8. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à 
l'i!lspection de I' Agence internationale de l'énergie ato
mique; 

9. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organisation 
de l'unité africaine toute l'assistance qu'elle pourrait lui 
demander au sujet des modalités et éléments pour la pré
paration et l'application de la convention ou du traité per
tinent sur la dénucléarisation de l'Afrique; 

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée "Appli
cation de la Déclaration sur la dénucléarisation de 
l'Afrique"· 
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B 

CAPACITÉ 'lllCLF.AIRE DE L'AFRIQUE Oll SUD 

L Assemblée generale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la ca
pacité nucléaire de l'Afrique du Sud36, 

Rappelant ses résolutions 34/76 B du 11 décembre 1979, 
35/146 A du 12 décembre 1980, 36/86 A du 9 décembre 
1981. .17174 B du 9 décembre 1982, 38/181 B du 20 dé
cembrc 1983, .19/61 B du 12 décembre 1984, 40/89 B du 
12 décembre 1985, 41/55 B du 3 décembre 1986, 42/34 B 

du .10 novembre 1987 et 43/71 B du 7 décembre 1988, 
Ayant a l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de 

l'Afrique32 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
première session nrdinaire, tenue au Caire du 17 au 21 juil
let 1964, 

Rappelant que, au paragraphe 12 du Document final de 
sa dixième session extraordinaire 17, elle a noté que l'accu
mulation massive d'armements et l'acquisition de techni
ques relatives aux armements et aussi, éventuellement, 
d'armes nucléaires par des régimes racistes constituaient 
un défi et un obstacle de plus en plus dangereux pour une 
communauté mondiale confrontée à l'urgente nécessité de 
désarmer, 

Rappelant également que, dans sa résolution 33/63 du 
14 décembre 1978, elle a vigoureusement condamné toute 
tentative ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant à 
introduire des armes nucléaires sur le continent africain et 
a exigé que ce pays s'abstienne désormais de procéder à 
aucune explosion nucléaire sur ce continent ou ailleurs, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution CM/ 
Res.1101 (XL VI)/Rev. P sur la dénucléarisation de 
l'Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or
dinaire. tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987, 

Constatant avec regrel la non-application par le régime 
d'apartheid sud-africain de la résolution GC(XXX)/ 
RES/46837, adoptée le J octobre 1986 par la Conférence 
générale de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
à sa trentième session ordinaire, 

Ayant pris acte du rapport intitulé ,, Capacité nucléaire 
de l'Afrique du Sud ,,3 que l'Institut des Nations Unies 
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo
ration avec le Département des affaires de désarmement 
du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de 
l'unite africaine, 

Regrettant que. malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour l'objectif de la 
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com
mission du désarmement, bien qu'elle ait examiné la ques
tion durant sa session de fond de 1989, ne soit toujours pas 
parvenue à un consensus sur ce point important de son or
dre du jour, 

Alarmée par le fait que ses installations nucléaires, en 
particulier celles qui ne sont pas soumises à garanties, per
mettent à l'Afrique du Sud de mettre au point et d'acqué
rir les moyens de produire des matières fissiles pour la fa
brication d'armes nucleaires, 

J< A. 44/655. 
17 V,llr Agence tnkrnation&le de l'énergie atomique, Rèsolutwn, <'1 
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A larmée également de cc que le régime d'apartheid sud
africain, comme il l'a lui-même publiquement admis a 
Vienne, le 1 3  août 1 988, possède désormais une capactk 
de production d'arme'.-> nucléaires, 

Profondément préoccupée par les informations récentes 
selon lesquelles le régime d'apartheid sud-africain col la -
bore activement , sur le plan militaire, avec Israël à la fabri
cation des missiles à moyenne portée munis d'ogives nu
cléaires pour lesquels toutes les installations d'essais sont 
déjà en place, et par les conséquences qui en découlent 
pour la paix et la sécurité des Etats africains, 

Gravement préoccupee de constater que l'Afrique 
du Sud, en violation flagrante du droit internationa l et des 
dispositions de la Charte de� Nations Unies, a poursuivi 
ses actes d'agression et de subversion contre les peuples 
des Etats indépendants d'Afrique australe, 

Profondément indignée par la persistance de la politiqm· 
d'hostilité du régime raciste d'A frique du Sud, démontrée 
par ses constantes incursions sur le territoire des Etats voi -
sins, lesquelles constituent un acte d'agression contre la 
souveraineté et l'intégrité territoriale de ces pays, 

Profondément déçue de constater que certains Etats oc 
cidentaux et Israël ont, en dépit des appels de la commu 
nauté internationale, continue de collaborer avec le régime 
raciste d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu 
cléaire et que certains de ces Etats ont, en usant sans hési 
ter du veto, entravé systématiquement tous les etforh 
déployés au Conseil de sécurité en vue de régler définitive 
ment la question de l'Afrique du Sud, 

Rappelan t  qu'elle a décidé, à sa dixième session extraor 
dinaire, que le Conseil de sécurité devrait prendre les me
sures efficaces voulues pour qu'il ne soit pas fait obstacle à 
la décision de l'Organisation de l'unité africaine concer 
nant la dénucléarisation de l'Afrique38 , 

Soulignan t  qu'il faut préserver la paix et la sécurité en 
Afrique, en veillant à faire du continent une zone exempte 
d'armes nucléaires, 

1 .  Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
capacité nucléaire de l'Afrique du Sud; 

2. Condamne le renforcement massif de l'appareil mi
litaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effré
née par ce pays d'une capacite d'armement nucléaire dest i
née à être utilisée à des fins répressives et agres'.->ives el 
comme instrument de chantage; 

3. Condamne également toutes les formes de collabo
ration nucléaire entre un Etat, une société, une institution 
ou un particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste 
d'Afrique du Sud, en particulier la décision prise par cer
tains Etats Membres d'autoriser plusieurs sociétés rele
vant de leur juridiction à fournir du matériel et à assurer 
les services techniques et d'entretien requis pour des cen
trales nucléaires situées en Afrique du Sud; 

4. Prend note avec une profonde préoccupation de ré
centes informations selon lesquelles la collaboration ent re 
Israël et l'Afrique du Sud aurait abouti à la mise au point 
par l'Afrique du Sud d'un missile à ogive nucléaire; 

5. Demande au Secrétaire général de mener, avec le 
concours d'un groupe d'experts qualifiés, une enquête sur 
ces informations, en gardant à l'esprit leurs incidences sur 
l'application de la politique de dénucléarisation de l' Afri
que et sur la sécurité des Etats africains, notamment le� 
Etats de première ligne et le� autres Etats voisins : 

6. Prie le Secrétaire genéral de présenter un rapport 
préliminaire sur son enquête à la Commission du désarme-

38 Vo1r résolutinn S 1 0/2 ,  par 6 .1 . i l  1 

ment lors de sa �ession de fond de 1 990 et un rapport defi 
nitif à l' Assemhke générale lors de sa quaran te-cinquième 
'>eSSI0n, 

7. Réaffirme que l'acquisition par le régime raciste 
d'une capacité d'armement nucléaire constitue un très 
grave danger pour la paix et la sécurité internationales et. 
en particulier, qu'elle compromet la sécurité des Etats afri
caim, et accroÎI le nsque de prolifération des armes nu
cléaires; 

8 Exprime ion plein appui aux Etats africains confron-
tés au danger qut� représente la capacité nucléaire dl" 
l'Afrique du Sud; 

9. Fc/icite le-; gouvernements qui ont entrepris de res
t reindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les 
domaines nucleaire et autres ; 

10. Exige que l 'Afrique du Sud et tous les autres inté
rêts ét rangers mettent immédiatement un terme à l'explo
ratinn et à l'exploit ation des ressources en uranium de la 
Namihit· , 

1 1 . Demande• à tous les Etats, sociétés, institutions et 
particuliers de mettre immédiatement fin à toute forme de 
collabor:1tion mi l i taire et nucléaire avec le régime raciste; 

1 2. Prie la Commission du désarmement d'examiner 
encore une fois en priorité, à sa session de fond de 1 990, la 
question de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud, à 
partir notamment des conclusions du rapport que l'Insti
tut des Nations Unies pour la recherche sur le désarme
ment a établi sur cette question: 

13 .  Prie le Secrét aire général de fournir à l'Organisa
t ion de l 'unité africaine toute l'assistance qu'elle pourrait 
lui demander au sujet des modalités et éléments pour la 
préparation et l 'application de la convention ou du traité 
pertmem sur la dénucléarisation de l'Afrique: 

14. Prend ucte avec satisfaction des résolutions 
558 (1 984) du 1 1  décembre 1 984 et 59 1 (1986) du 28 no
vembre 1 986, que le Conseil de sécurité a adoptées au sujet 
de l'Afrique du Sud, en vue de renforcer l'embargo sur les 
armes en en comhlant les lacunes et d'interdire, en particu
lier, toute forme de coopération et de collaboration nu
cléaires avec le régime raciste d'Afrique du Sud: 

1 5  Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaire'.-> à 
lïnspect1on de ! 'Agence internationale de l 'énergie ato
mique; 

1 6. Prill le Secrétaire genéral de suivre de très près 
l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire 
et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante
cinquième sessiiln; 

1 7 . Prie également le Secrétaire général de lui présen
ter un rapport, i, sa quarante-cinquième session, sur l'as
sistance militaire que le régime d'apartheid sud-africain 
reçoit d'Israël et éventuellement d'autres sources sous 
forme de technologies de pointe pour la fabrication de mis
�iles et s, 1us forme d'installations techniques d'appui. 

8 Je séance plénièri' 
15  décemhre 1 989 




